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L’ASSOCIATION 

 

L’organigramme du Conseil d’Administration 

 

 
 Au 31 mars 2019 
 
 
Déclaration de modification en préfecture du Calvados en date du 28 mars 2017 
 
En 2019 :  
 
6 Réunions de bureau 
3 Conseils d’administration 
1 Assemblée Générale annuelle  
2 réunions avec l’équipe des salariés 
 
 
La Résidence Sanson 
 
L’établissement de 92 logements est situé dans la ville de CAEN. Le propriétaire du bâtiment 
construit en 1964 est le bailleur social « INOLYA ». 
Les usagers du FJT bénéficient à ce titre de toutes les commodités de transports urbains, 
mais aussi de transports adaptés.  

 
Le quartier du Calvaire St Pierre, adossé entre la vallée des Jardins et la zone industrielle de 
la Sphère, a été construit au début des années 60, en plein essor économique, il est 
constitué d’un mélange de logements sociaux en cours de rénovation, de pavillons 
individuels plutôt cossus et de diverses infrastructures universitaires. Un centre commercial 
et des services médico-sociaux et de loisirs complètent l’environnement proche du F.J.T. 
Sanson.  
L’accès aux divers pôles socioéconomiques de l’agglomération est facilité par les deux 

lignes de tramway et  qui traversent le cœur du quartier. 
Le territoire du quartier du Calvaire St Pierre (environ 3 500 habitants) fait partie du Contrat 
Urbain de Cohésion Sociale qui a pour objectif de promouvoir et de faciliter le 
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développement des quartiers et des territoires rencontrant des difficultés particulières 
d’intégration au reste de la ville. 
 
En 2014 la résidence a été modernisée pour un budget de 2 millions d’euros afin d’optimiser 
l’accessibilité, la sécurité, la performance énergétique et ainsi proposer le confort et la 
sécurité. 
 
La Résidence Blagny 

 
Dans une logique d’extension la résidence BLAGNY et ses 14 logements a vu le jour le 10 
octobre 2015 après 12 mois de travaux de rénovation et un budget 1,2 million d’euros. Elle 
est située à 500 mètres de la plage et des commerces, à proximité des terrains de sports et 
des écoles. Le propriétaire est le bailleur social « Les Foyers Normands ». 

 
L’environnement proche est constitué de maisons anciennes ou en phase de rénovation et 
des constructions neuves y sortent de terre. La ville est desservie par la ligne 62 du réseau, 

ainsi que la ligne et  également la ligne  (ligne de soirée) du même 
réseau. 
 

Un logement est équipé en domotique pour le confort de tous. Une convention avec   
a permis de financer ce logement. Les travaux ont été réalisés par les adhérents de 

la   
Soutien du Fonds de la Caisse d’Epargne de Normandie pour l’Initiative Solidaire et AG2R la 
Mondiale. 
 
L es  RESSO URCES HUMAI NES  
 

1. L’organigramme de l’équipe 
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2. Bilan de la formation continue et des salariés bénéficiaires 
  

2019 

NOMS INTITULE DE LA FORMATION 

L’équipe -Premiers secours recyclage 

Manuel L -Habilitation électrique recyclage 

Fabrice L -Aborder le changement 

Frédérique P 
-Licence S Comptable Financière (IAE) 
-Séminaire « SIHAJ » (UNHAJ) 

Faustine T 
-Premiers secours (UDPS 14) 
-Entretien des locaux (AFPA Caen) 
-Permis de conduire 

Célia M 
 

-Bachelor gestion immobilière 
-Séminaire « SIHAJ » (UNHAJ) 

 
 

3. Mouvement des salariés 
 
Lors de l’exercice 2019, l’équipe a bénéficié de l’apport de nouvelles compétences pour 
faciliter les transformations, les évolutions et les améliorations des prestations et des 
services rendus aux usagers des deux résidences.   
Célia prépare une licence en gestion immobilière, elle a succédé à Vérane aux relations 
sociales et à la gestion locative. Elle a rejoint l’équipe en septembre 2019 et elle apporte son 
savoir-faire dans l’utilisation du logiciel SIHAJ et dans le suivi des dossiers des résidents. 
Frédérique assistante de direction a obtenu sa licence « sciences comptable et financières ». 
Faustine, en soutien à Sabine la maitresse de maison, a validé sa qualification « entretien 
des locaux ».  
Accueil des stagiaires : dans le cadre des conventions établies avec des établissements 
scolaires, des centres de formation et le tribunal, le foyer a accueilli 7 stagiaires en 
2019. 
 
LA DEMARCHE QUALIT E   

 
En tant que structure sociale, le FJT est tenu de fournir un service de qualité à ses 
bénéficiaires. Cet accompagnement doit répondre à des exigences, telles que la participation 
des résidents au fonctionnement effectif du foyer et à la remise des documents demandés 
par la loi 2-2002. 
L’établissement a le souci de proposer les prestations de qualité à ses bénéficiaires afin que 
leurs séjours soient le plus conformes possible aux textes réglementaires, aux valeurs du 
FJT et son éthique. Ainsi, la résidence s’est engagée dans une démarche d’amélioration 
continue de sa qualité, basée sur une analyse des pratiques professionnelles, la rédaction 
d’outils documentaires : procédures, protocoles…. 
Les usagers sont régulièrement consultés sur les projets de l’Association, par l’intermédiaire 
du comité des résidents ou par l’envoi de questionnaires individuels.  
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LE BUDGET 
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LES RESIDENTS (ES) 
 

2019 

657 demandes de logements via le site  
 
229 résidentes et résidents ont séjournés à la résidence BLAGNY et SANSON 
200 000 résidentes et résidents ont séjournés dans le réseau FJT  
 
99.50 % de taux d’occupation à la résidence SANSON 
 
98.05 % de taux d’occupation à la résidence BLAGNY dont 

30%  70 %       
La moitié des résidents(es) dispose de 
revenus mensuels inferieurs à 460 € 

 
Moyenne nationale : 80 % de taux d’occupation dont 
 

40 % 60 % 
 

Les données statistiques concernent les résidents entrés ou sortis entre le 1er janvier 
et le 31 décembre 2019. 

 

   

30
23

14

3

41

1

9

1

ORIGINE RESIDENTIELLE

 
 



9 

58 % des résidents arrivent du  
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 20 ans et deux mois est l’âge moyen des résidents (es) 
 

 
 

274 jours Moyenne de durée du séjour des résidents 
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Apprentis
20%

Salariés
23%

Demandeurs 
d'emploi

19%

Stagiaires et autres 
formations

25%

Etudiants
13%

STATUTS SOCIOPROFESSIONNELS 

 
 

43% des résident (es) sont salariés ou en alternance 
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LIEU DE LA SOLUTION TROUVEE

 
 

 1er choix de la commune à la sortie du FJT 
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ACCES ET AIDES 

14 bénéficiaires du FSL à l’entrée dans les lieux en 2019   
 
Ce fonds permet de faciliter l’accès et le maintien dans des logements locatifs privés et 
publics pour les résidents les plus démunis. Il est géré et financé par le Conseil 
Départemental. La Caisse d’Allocations Familiales, les organismes HLM, les communes et la 
Mutualité sociale agricole (MSA) interviennent également dans le cadre de ce dispositif. 
Une convention avec la Maison Départementale de la Famille et de l’Enfance du Conseil 
Départemental du Calvados encadre une mise à disposition, au FJT Sanson, d’1 logement 
destiné à accueillir 24 h sur 24 et en urgence des mineurs non accompagnés. 
 

21 bénéficiaires de l’Aide Mobili-Jeune    
Elle s’adresse aux salariés de moins de trente ans, ils doivent être en alternance au sein 
d’une entreprise (sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation) du secteur privé 
non agricole. Le montant de l’aide mensuel (subvention) va jusqu’à 100 €.  
  

147 bénéficiaires de l’APL         
 
L’ENVIRONNEMENT PRÉSERVE 
 
L’association du Foyer du Père Sanson s’engage formellement sur les questions 
environnementales en sensibilisant l’ensemble de l’équipe et les usagers de la résidence au 
respect de l’environnement et en les responsabilisant sur la gestion au quotidien de leurs 
consommations : 
 
-tri sélectif pour les déchets en provenance des logements 
-un bac à compost pour récupération des déchets organiques 
-tri sélectif dans chaque bureau et dans l’espace numérique 
-communication sur la maitrise de la consommation d’eau et d’électricité 
-récupération des bouchons de bouteilles pour une association caritative 
-récupération des piles usagées, 
-cartouche et toner encres récupérées par le fournisseur pour recyclage, 
-arrêt total dans les espaces verts des traitements de type herbicide 

    

-cinq ruches partagées avec   
-un poulailler 
-un jardin partagé 

-un guide des ECOGESTES dans chaque logement  
 



12 

 
LES BONNES PRATIQUES D’HYGIENE 

 
-les espaces collectifs sont nettoyés chaque jour, aérés et désinfectés avec un aérosol 
de type bactéricide, les claviers d’ordinateurs et souris, clenches de portes et 
interrupteurs sont nettoyés avec une lingette désinfectante, 
-après chaque départ d’un résident, le logement est nettoyé et désinfecté avec un aérosol de 
type bactéricide, 
-une information par voie d’affichage dans les espaces collectif rappelle l’importance d’avoir 
une bonne hygiène, 
 
L’ACCOMPAGNEMENT  
 
Un soutien social est proposé par l’équipe du FJT à l’ensemble des résidents demandeurs 
afin de les aider à mener à bien leurs projets et les accompagner dans leur prise 
d’autonomie et d’indépendance. Parallèlement, des actions d’animations collectives sont 
proposées aux résidents autour de divers thèmes de la vie quotidienne, la mobilité, l’emploi, 
les loisirs et la culture. Une manière de répondre de façon collective à des demandes 
individuelles. 
L’accompagnement proposé passe par l’accueil, l’information, l’orientation, l’aide à la 
mobilité et à l’accès au logement autonome et aussi l’insertion sociale et professionnelle.  
 
Fiche action type 
 
Intitulé de l’action Café-rencontre 

 
Objectif  Impliquer les résidents(es) dans le fonctionnement collectif 

du foyer 
 Favoriser les échanges entre les résidents 

 
Descriptif  À partir de 18h00 : rencontre pour partager un moment 

convivial et aborder la vie au FJT et les projets  
 

Effectif 
 

          Une moyenne de 12 usagers à chaque rencontre 

Moyens humains  Animatrice 
 Stagiaire 

 
Moyens matériels  Achat des boissons et biscuits 

 Mange-debout, tables, salle de détente du FJT 
 

Financement  Le foyer finance l’action 
 Le budget 15 € 

Evaluation   Les résidents ont passé un bon moment à échanger sur la 
mise à disposition de nouveaux équipements  

 Les résidents sont satisfaits d’être consulter sur les projets 
de la résidence 
 

Fréquence  Action menée chaque trimestre 
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Une boite à livre est à disposition des résidents afin de valoriser « le livre » et encourager 
les résidents(es) à la lecture.  
 

 
 

 
 

L ES E VENEM ENT S EN 20 19  
 
 

Réamé nagem ent  de s  ex té r ieu rs  de  la  rés id en ce  SANSO N :  
 

a br i  vé l os- c i ty  s tad e- po u la i l l e r -c ar r é  po tag er  urb a in -  
p ar k i n g sécur i sé  

 

 
 
 



14 

 
 
1 3  Ma i  2019  i naugu ra t i on  de s  e xté r ie ur s  d e  l a  r és i de nce    

        
 
 
 
 

In s ta l l a t io n  d es  éq u i peme nts  dom ot iq ue s d an s 
l ’ app ar t eme nt  «  Ad éq uat  »  à  l a  ré s i d en ce BLAGNY 
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20  mai  inaugura t ion des  équ ipements  domot iques  
 

         
 

Des ruches sur le toit du Foyer de Jeunes  

Travailleurs SANSON à Caen 

 
INOLYA engagé en faveur de la protection de la biodiversité. 
 

 
Être un bailleur écoresponsable, agir en faveur du développement durable et 
du maintien de la biodiversité, avec solidarité et proximité, sont des objectifs qui 
animent INOLYA au quotidien et que l'Office fait vivre au travers de différents 
partenariats. 

Le 4 juillet 2019, INOLYA a ainsi implanté 5 ruches sur les toits du Foyer de 
Jeunes Travailleurs Sanson à Caen, en partenariat avec Uibie, spécialiste de 
l’apiculture urbaine. 
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Les abeilles pollinisent 80 % des plantes à fleurs du monde, contribuant ainsi à la 
survie de nombreuses espèces végétales. Elles sont le maillon indispensable à la 
survie, à l’évolution et à la reproduction des plantes, mais sont menacées par 
l’utilisation de nombreux pesticides. Les villes, aux espaces publics débarrassés de 
ces produits chimiques, se révèlent être des lieux favorables à l’accueil des abeilles. 
La diversité des plantes, dans les parcs, les jardins et sur les balcons fleuris, permet 
également d’obtenir un miel particulièrement riche. 

Le saviez-vous ? Dans sa volonté de proposer des solutions d’habitat adaptées au 
plus grand nombre, INOLYA compte dans son patrimoine des résidences étudiantes, 
des foyers de jeunes travailleurs et une résidence pour travailleurs saisonniers. 

 

PERSPECTIVE 2020 
 

Plan de formation prévisionnel 2020 

Bachelor Immobilier AFTEC 1 Célia 10 mois Uniformation 

Recyclage PSC1 UDSP14 8 Toute l’équipe 7 heures Uniformation 

SIHAJ UNHAJ 2 Frédérique-Célia 14 heures Uniformation 

RGPD finalisation NETIZZI 3 Frédérique-Celia-
Fabrice 

14 heures FJT 

SIHAJ UNHAJ 1 
 

Frédérique 
 

14 heures Uniformation 

Session formation 
service civique 

UNHAJ 1 Hugo 14 heures UNHAJ 

 
 

Rappel du contrat de projet 2019-2023 
 
L’Accueil, l’Information, l’Orientation 
 
L’Amélioration des outils de communication à destination des usagers 
 
L’aide à la mobilité : renforcement de l’action « covoiturage » par le biais des réseaux 
sociaux 
 
L’accès au logement 
 
L’insertion sociale et professionnelle 
 
Les animations : café Polyglotte- repas du monde-tournois sportifs-sorties à thème……… 
 
Des nouveaux équipements pour tous :  
 
-ouvre porte automatique dans les logements adaptés 
-borne sur le parking pour recharger les voitures électriques 
-mise à disposition de Vélos à Assistance Electrique 
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 Principales conventions signées avec les partenaires 
 

AAJB 
 Convention de partenariat associatif 
 
INOLYA et les Foyers Normands 
           Conventions de location  
 
Direction de la Cohésion Sociale-Préfecture du Calvados 

Agrément de fonctionnement 
 

Direction des territoires et de la mer 
Convention APL 
 

CAF 
Convention de financement de la prestation socioéducative 
 

Département 
Convention d’accueil et de financement pour aider à la prévention de la jeunesse 
 

Mairie de Caen 
Convention de financement des associations caennaises 
 

Direction régionale de la jeunesse et des sports 
Convention financement d’un poste FONJEP 
 

Ministère de la justice 
 Convention placement extérieur et travaux d’intérêt général 
 
Centre d’animation du Calvaire Saint Pierre 
 Convention de mise à disposition des équipements sportifs du FJT 
 
MDEF  convention de location à l’année de 4 logements 
PJJ      convention de location à l’année de 2 logements 
ICB     convention de location à l’année de 4 logements 
IMPRO convention de location à l’année de 4 logements 
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Le commentaire sur la situation financière au 31 décembre 2019 
 
 

Produits d'exploitation : 698 k€ (-1,61%) peu d'observations à relever 

 

 Les charges d’exploitation : 729 056 € (- 075%) 

   

 - électricité 12 807 € (changement de fournisseur avec une remise de 3 000 €) 

 - gaz 15 685 €   facturation directe INOLYA -maintenance comprise) 

 - gaz + électricité FJT BLAGNY (global en baisse) 

 - loyer INOLYA (nouvelle imputation comptable de la Taxe Ordure ménagère et la cotisation    

CGLLS) 

 - formation + frais de formation compensée par une recette dans les transferts de charges 9 

347 € 

- réceptions : inauguration Logement domotique lion et les extérieurs Caen 

- téléphone (intégration des forfaits mobiles) 

- frais de cotisations (cotisation URAJH abandonnée) 

 

- Impôts et Taxes : on retrouve dans ce chapitre la Taxe des Ordures ménagères et la 

cotisation CGLLS 

 

- cotisation URSAFF en baisse (abandon du CITS compensée par des remises de charges 

sur certains salaires) 

 

- résultat d'exploitation déficitaire - 31 035 € 

   

- Produits exceptionnels :  

- dons et libéralités la totalité du mécénat n’a pas été utilisé car ces investissements 

ont été financés au travers des PGR. - s'ajoute l'amortissement des subventions 

d'investissement et une subvention d'équipement de 5 000 € (mécénat) 

   

Le résultat en l'état ressort à + 21 533 € 
 

 
En remarque : 
 
Augmentation de la provision pour un imminent départ à la retraite de salariés, la charge est 
couverte. 
 
Trésorerie disponible est en hausse avec des créances clients moins importantes que sur 
l’exercice précèdent. 
 
Les années à venir devraient amplifier ce résultat avec au 1er janvier 2020 l’échéance de la 
fin du remboursement d’un emprunt contracté lors d’une précédente rénovation (création des 
studios en 2004) 
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